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Monsieur,
 

La présente donne suite à votre demande d’accès aux documents du 1er août dernier concernant :
Le nombre d’employés dédié à des fonctions d’inspection et/ou enquête, par région, en
indiquant :

Leur rôle et responsabilité;
Le nombre d’inspections et/ou enquêtes réalisées par année, par région, depuis 2019-
2020;
Le nombre de sanctions données suite à une inspection et/ou une enquête par année,
par région, depuis 2019-2020.

 
Après analyse, nous vous informons que les documents demandés peuvent vous être communiqués.
Ainsi, vous trouverez ci-joint les descriptions d’emploi pour les inspectrices ou inspecteurs en
agroalimentaire et en santé animale ainsi que pour les inspectrices ou inspecteurs de conformité
législative et réglementaire. Nous vous invitons à noter que certains renseignements personnels
(signatures) ont été caviardés conformément aux articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-
2.1).
 
En ce qui concerne le nombre d’employés dédiés à des fonctions d’inspection et/ou enquête par
région, vous trouverez ci-joint un tableau comportant le nombre d’inspecteurs par corps d’emploi
par région (bureau de Québec et bureau de Montréal) et par année financière. Nous vous invitons à
noter que ces inspecteurs sont appelés à se déplacer dans toutes les régions administratives du
Québec selon les dossiers qui leur sont assignés. Pour cette raison, le tableau présente leur
répartition selon leur bureau d’attache. La Régie emploie des inspectrices et des inspecteurs de
conformité législative et réglementaire au sein de la Direction de la conformité et de l’inspection
ainsi que des inspectrices ou inspecteurs en agroalimentaire et en santé animale au sein de la
Direction des services aux fabricants.
 
Vous trouverez également ci-joint des fichiers comportant le nombre d’inspections réalisées par la
Direction de la conformité et de l’inspection ainsi que par la Direction des services aux fabricants.
Concernant les données de la Direction des services aux fabricants, elle ne correspondent pas
exactement à celles publiées au Rapport annuel de gestion de la Régie. En effet, pour les fins de la



présente, nous avons utilisé le nombre d’inspections réalisées dans l’année financière tandis que le
Rapport annuel de gestion présente les données selon les inspections fermées.
 
En ce qui concerne les inspections de la Direction de la conformité et de l’inspection, nous pouvons
vous communiquer le nombre d’inspections par établissement pour l’ensemble du Québec par
année financière depuis 2020-2021. Les données de 2019-2020 ne sont pas disponibles étant donné
les travaux de transfert des données dans un nouveau système informatique qui ont été réalisés au
cours de cette année. Aussi, la Régie ne répertorie pas les données relatives aux inspections de la
Direction de la conformité et de l’inspection par région administrative. Pour cette raison, il n’est pas
possible de vous transmettre cette partie de votre demande. Les données présentent toutefois les
inspections réalisées par secteur d’activités. À l’égard des inspections réalisées dans le secteur des
permis d’alcool – détaillant, les données présentent les taux de conformité au moment de
l’inspection et après l’inspection. Les taux de conformité des inspections relatives aux secteurs
autres que les permis d’alcool détaillant ne sont pas répertoriés.
 
Nous vous invitons à noter que les inspections réalisées par la Direction de la conformité et de
l’inspection visent à favoriser la conformité des titulaires à leurs obligations légales. En ce sens, les
inspecteurs assurent un suivi auprès des titulaires afin de vérifier les correctifs apportés par ceux-ci
après leur visite. Pour cette raison, les manquements constatés par les inspecteurs ne génèrent pas
nécessairement des sanctions. Le cheminement d’un rapport d’inspection de la Direction de la
conformité et de l’inspection diffère selon les manquements constatés. Les inspections constatant
des non conformités peuvent être traités de plusieurs façons. À titre d’exemples, ils peuvent faire
l’objet d’un avis de correction de la part de l’inspecteur, ils peuvent être soumis au secteur concerné
pour suivi avec le titulaire, ils peuvent être transmis à la Direction du contentieux pour imposition
d’une sanction administrative pécuniaire, l’envoi d’un avis au titulaire ou pour convocation devant le
tribunal qui peut suspendre ou révoquer le permis et/ou imposer une sanction administrative
pécuniaire, selon le cas. Finalement, il arrive que certains dossiers ne mènent à aucune intervention
(preuve insuffisante, par exemple). Il faut aussi noter que certaines infractions sont constatées lors
d’inspections ou d’enquêtes réalisées par les corps policiers, lesquels ont la responsabilité
d’appliquer les dispositions de la Loi sur les infractions en matière de boissons alcooliques (L.R.Q., c. I-
8.1). Le cas échéant, des rapports policiers sont soumis à la Régie pour intervention. Des sanctions
afférentes à ces rapports sont donc également possibles et ne paraissent pas dans les présentes
données.
 
À l’égard des inspections réalisées par la Direction des services aux fabricants, vous trouverez ci-joint
un fichier comportant le nombre d’inspections par établissement par régions administratives et par
année financière depuis 2019-2020. Dans le secteur des fabricants, la plupart des inspections
révèlent des manquements. La Direction des services aux fabricants travaille en étroite collaboration
avec les titulaires pour régler les éléments de non-conformité constatés par les inspecteurs. Seuls les
dossiers qui démontrent des manquements graves, une absence de collaboration de la part du
titulaire ou une absence de correctifs apportés à la suite du signalement des éléments de non-
conformité sont soumis à la Direction du contentieux. À noter que les inspecteurs de la Direction des
service aux fabricants visitent les établissements de tous les nouveaux demandeurs de permis de
fabrication d’alcool avant la délivrance de leur permis. Par la suite, les nouveaux établissements sont
visités 1 an après l'émission du permis. Ensuite, les titulaires reçoivent la visite des inspecteurs



environ une fois par 2 ans. 

Considérant ces précisions, nous joignons un tableau comportant les sanctions octroyées aux
titulaires de permis à la suite d’une visite d’un inspecteur de la Direction de la conformité et de
l’inspection ou d’un inspecteur de la Direction des services aux fabricants.

Par ailleurs, nous tenons à vous informer que vous pouvez demander à la Commission d’accès à
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-annexée une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Marie-Christine Bergeron, avocate
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels
Directrice des affaires juridiques
Régie des alcools, des courses et des jeux
200, chemin Sainte-Foy, bureau 400
Québec (Québec)  G1R 1T3
418 932-7600
marie-christine.bergeron@racj.gouv.qc.ca















Fabricants
Nombre d'inspection selon la région administrative 2019-2020

CO_REG_ADMDESC_REG_ADM NB_INSPC
INSP_AUTRES 46

8 ABITIBI-TEMISCAMINGUE 5
1 BAS-SAINT-LAURENT 17
3 CAPITALE-NATIONALE 51

17 CENTRE-DU-QUEBEC 12
12 CHAUDIERE/APPALACHES 29
9 COTE-NORD 1
5 ESTRIE 18

11 GASPESIE/ILES-DE-LA-MADELEINE 17
14 LANAUDIERE 20
15 LAURENTIDES 20
13 LAVAL 5
4 MAURICIE 6

16 MONTEREGIE 147
6 MONTREAL 20
7 OUTAOUAIS 5
2 SAGUENAY/LAC SAINT-JEAN 23

Total 442



Fabricants
Nombre d'inspection selon la région administrative 2020-2021

CO_REG_ADMDESC_REG_ADM NB_INSPC
INSP_AUTRES 1

8 ABITIBI-TEMISCAMINGUE 6
1 BAS-SAINT-LAURENT 13
3 CAPITALE-NATIONALE 31

17 CENTRE-DU-QUEBEC 10
12 CHAUDIERE/APPALACHES 28
9 COTE-NORD 6
5 ESTRIE 22

11 GASPESIE/ILES-DE-LA-MADELEINE 5
14 LANAUDIERE 15
15 LAURENTIDES 25
4 MAURICIE 17

16 MONTEREGIE 92
6 MONTREAL 23
7 OUTAOUAIS 13
2 SAGUENAY/LAC SAINT-JEAN 12

Total 319



Fabricants
Nombre d'inspection selon la région administrative 2021-2022

CO_REG_ADMDESC_REG_ADM NB_INSPC
INSP_AUTRES 5

8 ABITIBI-TEMISCAMINGUE 3
1 BAS-SAINT-LAURENT 17
3 CAPITALE-NATIONALE 58

17 CENTRE-DU-QUEBEC 10
12 CHAUDIERE/APPALACHES 23
9 COTE-NORD 2
5 ESTRIE 27

11 GASPESIE/ILES-DE-LA-MADELEINE 6
14 LANAUDIERE 16
15 LAURENTIDES 35
13 LAVAL 3
4 MAURICIE 14

16 MONTEREGIE 128
6 MONTREAL 28

10 NORD-DU-QUEBEC 1
7 OUTAOUAIS 19 
2 SAGUENAY/LAC SAINT-JEAN 24

Total 419 



Fabricants
Nombre d'inspection selon la région administrative 2022-2023

CO_REG_ADMDESC_REG_ADM NB_INSPC
INSP_AUTRES 3

8 ABITIBI-TEMISCAMINGUE 7
1 BAS-SAINT-LAURENT 12
3 CAPITALE-NATIONALE 40

17 CENTRE-DU-QUEBEC 22
12 CHAUDIERE/APPALACHES 52
9 COTE-NORD 9
5 ESTRIE 26

11 GASPESIE/ILES-DE-LA-MADELEINE 13
14 LANAUDIERE 22
15 LAURENTIDES 33
13 LAVAL 7
4 MAURICIE 14

16 MONTEREGIE 108
6 MONTREAL 40

10 NORD-DU-QUEBEC 1
7 OUTAOUAIS 6 
2 SAGUENAY/LAC SAINT-JEAN 25

Total 440 



Fabricants
Nombre d'inspection selon la région administrative 2023-2024

CO_REG_ADM DESC_REG_ADM NB_INSPC
INSP_AUTRES 6

8 ABITIBI-TEMISCAMINGUE 4
1 BAS-SAINT-LAURENT 12
3 CAPITALE-NATIONALE 41

17 CENTRE-DU-QUEBEC 11
12 CHAUDIERE/APPALACHES 28
9 COTE-NORD 3
5 ESTRIE 17

11 GASPESIE/ILES-DE-LA-MADELEINE 10
14 LANAUDIERE 13
15 LAURENTIDES 18
4 MAURICIE 16

16 MONTEREGIE 105
6 MONTREAL 28
7 OUTAOUAIS 18
2 SAGUENAY/LAC SAINT-JEAN 16

Total 346 







Nombre d’inspecteurs par corps d’emploi par région par année  
 
 
 

Inspectrices/inspecteurs de 
conformité législative et 

réglementaire  

  
2019  

  

  
2020  

  
2021  

  
2022  

  
2023  

  
2024  

  
Région de Québec  

  
2  
  

  
3  

  
3  

  
3  

  
3  

  
2  

  
Région de Montréal  

  
5  

  
6  

  
5  

  
5  

  
5  

  
5  

  
Total :  

  
7  

  
9  

  
8  

  
8  

  
8  

  
7  

  
Inspectrices/inspecteurs 
en agroalimentaire et en 

santé animale  

  
2019  

  

  
2020  

  
2021  

  
2022  

  
2023  

  
2024  

  
Région de Québec  

  
2  
  

  
2  

  
2  

  
2  

  
2  

  
2  

  
Région de Montréal  

  
6  

  
6  

  
4  

  
4  

  
3  

  
4  

  
Total :  

  
8  

  
8  

  
6  

  
6  

  
5  

  
6  

  
*Données au 31 mars de chaque année 



Nombre de sancƟons données à la suite d’une inspecƟon et/ou une enquête par année 

 

Tableau 1 : DirecƟon des services aux fabricants 

 
Année 

 
2020 

 
2021 

 
2022 

 

 
2023 

 
2024 

 
2025 

 
RévocaƟon de 

permis 

 
2 

 
0 

 
1 

 
0 

 
0 

 
0 

 
Suspension de 

permis 

 
4 

 
3 

 
9 

 
6 

 
2 

 
3 

 
Nombre moyen de 
jours de suspension 

 

 
4,25 

 
25 

 
12,5 

 
27 

 
10 

 
35 

 
Non-intervenƟon 

 
0 

 
2 

 
2 

 
0 

 
0 

 
0 

 
Non-intervenƟon à la 
suite d’engagements 

volontaires 
 

 
0 

 
1 

 
2 

 
0 

 
0 

 
0 

 
Avis au Ɵtulaire* 

 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
3 

 
3 

Ordonnance 
d’apporter un 

correcƟf 

 
1 

 
1 

 
0 

 
0 

 
1 

 
0 

Nombre de décisions 
du tribunal : 

 

 
7 

 
7 

 
14 

 
6 

 
3 

 
3 

*Avis au Ɵtulaire : acƟon administraƟve de la DirecƟon du contenƟeux 

  



Tableau 2 : DirecƟon de la conformité et de l’inspecƟon 

 
Année 

 
2021 

 
2022 

 
2023 

 
2024 

 
2025 

 
Avis au Ɵtulaire 

 
1 

 
6 

 
12 

 
6 

 
3 

 
Suspension de permis 

 
1 

 
0 

 
1 

 
1 

 
0 

 
Nombre de jours de 

suspension 

 
3 

 
0 

 
1 
 

 
1 

 
0 

 
SancƟon administraƟve 

pécuniaire (SAP) 

 
0 

 
5 

 
25 

 
18 

 
7 

 
Total des SAP 

 

 
0 

 
2600$ 

 
13600$ 

 
10200$ 

 
2300$ 

 
SAP juridicƟonnelle 

 

 
0 

 
1 

 
1 

 
0 

 
0 

 
Total des SAP 

 

 
0 

 
300$ 

 
3000$ 

 
0 

 
0 

 
Rayé du rôle 

 

 
1 

 
0 

 
0 

 
1 

 
0 

 
En aƩente d’une audiƟon 

 
0 

 
0 

 

 
0 

 
3 

 
2 

*Avis au Ɵtulaire : acƟon administraƟve de la DirecƟon du contenƟeux 

 

Les données sont présentées en date du 31 mars de chaque sauf pour 2025 où les données sont 
compilées jusqu’en août 2024. 




